
ATTESTATION DE DÉPLACEMENT VERS LA FRANCE 
MÉTROPOLITAINE DEPUIS UN PAYS DANS LESQUELS  

LA PRÉSENCE DE VARIANTS D’INTÉRÊT EST OBSERVÉE
(Afrique du Sud, Argentine, Bahreïn, Bangladesh, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, 

Émirats arabes unis, Inde, Népal, Pakistan, Qatar, Sri Lanka, Turquie, Uruguay)

Cette attestation est à présenter aux compagnies de transport, avant l’embarquement, par les passagers 
qui souhaitent voyager à destination de la France métropolitaine, ainsi qu’aux autorités en charge du 
contrôle des frontières. Elle concerne les voyageurs arrivant sur le territoire par un vol direct ou après un 
transit de moins de quatorze jours dans un autre pays tiers. À défaut, un refus d’embarquement ou 
d’accès au territoire sera prononcé. Elle devra être accompagnée de la présentation :

• D’une déclaration sur l’honneur attestant d’une absence de symptômes d’infection à la covid-19
et de contact avec un cas confirmé de covid-19 ;

• D’un engagement sur l’honneur à se soumettre au test antigénique ou à l’examen biologique qui sera
réalisé à l’arrivée en France métropolitaine ;

• Pour les personnes de onze ans ou plus, d’un examen biologique de dépistage virologique (PCR) réalisé
moins de 36 heures avant l’embarquement ne concluant pas à une contamination par la covid-19 ou,
à défaut, d’un examen biologique de dépistage virologique (PCR) réalisé moins de 72 heures avant
l’embarquement ne concluant pas à une contamination par la covid-19 et d’un test antigénique réalisé
moins de 24 heures avant l’embarquement ne concluant pas à une contamination par la covid-19 ;

• D’un justificatif permettant d’attester l’adresse du domicile ou d’un lieu d’hébergement adapté (hôtel
ou assimilé), précisant le cas échéant les modalités d’accès permettant aux agents de contrôle de
vérifier le respect de la mesure de quarantaine ou d’isolement, sauf en cas d’isolement dans un lieu
d’hébergement mis à disposition par l’administration (des cellules territoriales d’appui à l’isolement
ont été mises en place pour accompagner les personnes placées à l’isolement) ou de transit en zone
internationale.

Partie à compléter par le voyageur :

Je soussigné(e),

Mme/M. : 

Né(e) le : , à : 

Demeurant : 

Reconnaît avoir connaissance de la mesure de quarantaine ou d’isolement qui sera prononcée par arrêté 
préfectoral à mon arrivée en France métropolitaine pour une durée de dix jours, qui sera accompagnée 
de restriction des horaires de sortie du lieu d’isolement (sauf en cas de transit en zone internationale) ;

Déclare mon intention d’effectuer la mesure de quarantaine ou d’isolement qui sera prononcée à mon 
arrivée (cocher la case) :

1. À mon domicile, en produisant un justificatif permettant d’en attester l’adresse, précisant le cas
échéant les modalités d’accès permettant aux agents de contrôle de vérifier le respect de la mesure
de quarantaine ou d’isolement (code d’immeuble) ;

2. Dans un lieu d’hébergement adapté (hôtel ou assimilé), en produisant un justificatif permettant
d’en attester l’adresse, précisant le cas échéant les modalités d’accès permettant aux agents de
contrôle de vérifier le respect de la mesure de quarantaine ou d’isolement (code d’immeuble) ;

3. Dans un lieu d’hébergement mis à disposition par l’administration (des cellules territoriales d’appui
à l’isolement ont été mises en place pour accompagner les personnes placées à l’isolement) ;

4. Sans objet (en cas de transit en zone internationale) ;



Certifie que mon motif de déplacement correspond à l’un des motifs impérieux suivants (cocher la case) :

  1. Ressortissant français, ainsi que son conjoint (marié, pacsé et concubin) et ses enfants ;

  2. Ressortissant de l’Union européenne ou assimilé, ainsi que son conjoint (marié, pacsé et concubin) 
et ses enfants, ayant sa résidence principale en France ;

  3. Ressortissant de pays tiers, titulaire d’un titre de séjour ou d’un visa de long séjour français ou 
européen en cours de validité, ayant sa résidence principale en France (valable uniquement si 
le déplacement à l’étranger est intervenu avant le 31 janvier 2021 ou était justifié par un motif 
impérieux) ;

  4. Ressortissant de pays tiers titulaire d’un visa de long séjour délivré au titre du regroupement familial  
ou de la réunification familiale des réfugiés, bénéficiaires de la protection subsidiaire et apatrides ;

  5. Travailleurs du secteur des transports terrestres, maritimes et aériens ou prestataires de services de 
transport, y compris les conducteurs de tout véhicule de transport de marchandises destinées à être 
utilisées sur le territoire ainsi que de ceux qui ne font que transiter, ou voyageant comme passager 
pour se positionner sur sa base de départ ou se former ;

  6. Ressortissant étranger en fonctions dans une mission diplomatique ou consulaire, ou une 
organisation internationale ayant son siège ou un bureau en France, de même que son conjoint et  
ses enfants ;

  7. Voyageur en transit de moins de 24 heures en zone internationale.

Fait à : 

Le : , à : 

(Date et heure de début de sortie à mentionner obligatoirement) 

Signature : 
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